
La	 mondialisation	 des	 échanges	 a	 entraîné	 une	 segmentation	 très	
importante	du	processus	de	fabrication	d’articles	textiles.

Afin	 de	 faciliter	 les	 échanges	 commerciaux	 en	 privilégiant	 certains	
partenaires,	 l’Union	 Européenne	 signe	 de	 nombreux	 accords	 prévoyant	 des	
réductions	ou	des	suppressions	de	droits	de	douane.

La	question	de	l’origine	d’un	produit	fini	se	pose	alors.	En	effet,	seuls	les	produits	
originaires	des	pays	partenaires	peuvent	bénéficier	des	préférences	tarifaires.

La	 politique	 douanière	 communautaire	 constitue	 un	 véritable	 outil	 de	
compétitivité	au	service	des	entreprises	européennes.

	 Justifier	son	régime	préférentiel	auprès	des	douanes.

	 Mieux	choisir	son	circuit	de	fabrication.

	 Comprendre	les	enjeux	tarifaires	des	accords	textiles.

	 Maîtriser	une	méthode	de	lecture	des	accords	pour	les	exploiter	au	mieux.

	 Tirer	profit	des	préférences	tarifaires	réservées	aux	produits	originaires	des	pays	partenaires.
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